Règles relatives aux présentations de restitutions dans le cadre du MC GRAVMT.
Les restitutions concernent au moins deux modules de chaque filière, mais l’utilisation des formations reçues en tronc commun, voire dans une autre filière, sont admises. La logique et la cohérence vis-à-vis de l’approche projet restent la priorité. L’apprenant est toutefois encouragé, dans un but didactique, à présenter une restitution pour chacun des modules d’enseignement relevant de la filière de spécialisation qu’il aura choisie (gestion de la faune, productions animales, productions végétales). La restitution globale (orale + écrite) est cotée en tant qu’examen, selon les règles définies ci-dessous. 

Une restitution doit être présentée oralement et une version écrite du travail doit être remise dans la quinzaine suivant la présentation orale. La présentation écrite doit être envoyée par e-mail ou, si l’enseignant le demande, remise sous forme papier. L’apprenant veillera à limiter la taille des images introduites dans le fichier (96 ppp, cfr cours de « Technologie de l’information »), afin de faciliter les transferts de fichiers).
Les supports des présentations orales doivent être des « Power point ». Les supports des présentations écrites doivent être des fichiers word. Le modèle word à utiliser se trouve au niveau du site du MC (via le lien « Ressources – supports ». Exemple : http://www.gravmt.ulg.ac.be/Directives_Reglements/Modele_restitution.doc).

Les restitutions écrites doivent présenter une longueur raisonnable afin de faire la preuve de la capacité de synthèse de l’apprenant. Les documents sont systématiquement analysés par un logiciel anti-plagiat. La copie de morceaux de texte provenant d’une quelconque source d’information, non référencés, non placés entre guillemets, est considérée comme du plagiat. La façon correcte de procéder est la suivante :

· Lecture d’un document

· Traduction éventuelle

· Assimilation des idées (apparentée à une forme de mémorisation)

· Liaison avec d’autres documents

· Synthèse des idées par l’apprenant

· Reformulation écrite complète de l’énoncé synthétique.

· Relecture par l’auteur et par d’autres personnes pour s’assurer de la qualité rédactionnelle.

Le travail écrit comportera les éléments suivants : 
· Introduction – hypothèses – contexte (une page maximum,).

· Argumentation, analyse, discussion (maximum 8 pages, Time new roman, interligne 1,5, caractère 12).

· Une bibliographie scientifique (se référer aux règles de rédaction du TFE pour la mise en forme de la bibliographie).
· Des tableaux et figures éventuels.

Pour le reste, la liberté de présentation est laissée à l’apprenant.

Le support « Power point » de la présentation orale comportera les mêmes éléments. L’apprenant veillera à ne pas lire les diapositives et à regarder le public pour présenter ses idées. Sauf nécessité impérative, une diapositive ne doit pas comporter plus de six lignes. Le développement des idées s’inspirera des diapositives.
La durée de la présentation orale ne peut dépasser 15 minutes, afin de favoriser les discussions avec le jury et le public.

En cas d’impossibilité de présenter oralement (ex : pour des raisons de stage), l’apprenant doit envoyer en lieu et place son fichier texte, au plus tard le jour de la présentation orale du cours. L’interaction avec le jury se fera alors de façon asynchrone par e-mail.

Les enseignants tiendront compte des éléments suivants pour juger du travail de l’apprenant :

Présentation orale

Adéquation avec la forme de base demandée

Qualité de la présentation (s’adresser au public, etc…)
Durée (capacité à synthétiser le sujet)
Discussion (connaissance suffisante du sujet)

Présentation écrite (version finale)

Adéquation avec la forme de base demandée

Prise en compte des remarques

Qualité scientifique du contenu

La qualité orthographique et syntaxique est un élément d’appréciation globale favorable.

La mise en évidence d’un plagiat est un élément d’appréciation très défavorable.
